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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Larocque se termine le 1er avril 2003. Dans le cas où le
premier ministre a l’intention de recommander au gou-
vernement le renouvellement de son mandat à titre de
secrétaire général associé au ministère, il l’en avisera au
plus tard deux mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de secrétaire général associé
au ministère, monsieur Larocque recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
ANDRÉ LAROCQUE GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

28036

Gouvernement du Québec

Décret 287-2002, 20 mars 2002
CONCERNANT l’approbation des recommandations du
comité paritaire et conjoint à la suite des négociations
entre le gouvernement du Québec et la Fraternité des
constables du contrôle routier en vue de renouveler
jusqu’au 30 juin 2002 la convention collective des
contrôleurs routiers échue depuis le 30 juin 1998

ATTENDU QU’en vertu des articles 71 et 72 de la Loi
sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), un comité
paritaire et conjoint a été institué dans le but de permettre
la négociation de la convention collective des contrôleurs
routiers ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 74 de la Loi sur la
fonction publique, le comité a décidé de présenter au
gouvernement ses recommandations concernant le renou-
vellement jusqu’au 30 juin 2002 de la convention collec-
tive des contrôleurs routiers échue depuis le 30 juin 1998 ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 75 de la Loi sur la
fonction publique, les recommandations du comité doivent
être approuvées par le gouvernement pour avoir l’effet
d’une convention collective ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre d’État à l’Administration et à la
Fonction publique, ministre responsable de l’Adminis-
tration et de la Fonction publique et président du Conseil
du trésor :

QUE les recommandations du comité paritaire et
conjoint, à la suite des négociations entre le gouverne-
ment du Québec et la Fraternité des constables du con-
trôle routier en vue de renouveler jusqu’au 30 juin 2002
la convention collective des contrôleurs routiers échue
depuis le 30 juin 1998, annexées à la recommandation
ministérielle, soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38037

Gouvernement du Québec

Décret 288-2002, 20 mars 2002
CONCERNANT l’institution par la Société immobilière
du Québec d’un régime d’emprunts à court terme
auprès d’institutions financières ou auprès de la ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement

ATTENDU QUE la Société immobilière du Québec est
une compagnie à fonds social dûment constituée en
vertu de la Loi sur la Société immobilière du Québec
(L.R.Q., c. S-17.1) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 33 de cette loi, la
Société immobilière du Québec ne peut, sans l’autorisa-
tion du gouvernement, contracter un emprunt qui porte
au-delà du montant déterminé par le gouvernement le
total de ses emprunts en cours non encore remboursés,
ni conclure un contrat pour une durée et pour un montant
supérieurs à ceux déterminés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le décret n° 1397-99 du 15 décembre
1999 autorise la Société immobilière du Québec à con-
tracter des emprunts à court terme jusqu’au 31 mars
2002 et pour un montant en capital global en circulation
desdits emprunts ne devant, en aucun temps, excéder
750 000 000 $ en monnaie du Canada ;
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ATTENDU QUE la Société immobilière du Québec pré-
voit contracter des emprunts à court terme, jusqu’à con-
currence d’un montant total en cours de 750 000 000 $,
et ce, jusqu’au 31 mars 2005, auprès d’institutions finan-
cières ou auprès de la ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement ;

ATTENDU QUE l’article 78 de la Loi sur l’administra-
tion financière (2000, c. 15) prévoit que les organismes
qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le cadre
d’un régime d’emprunts institué par l’organisme et avec
les autorisations ou les approbations requises par la loi
pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt, lorsque ce
régime établit le montant maximum ainsi que les carac-
téristiques et les limites relativement aux emprunts à y
être effectués, conclure sans autre autorisation ou appro-
bation toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime,
en établir les montants et les autres caractéristiques et
fixer ou accepter les conditions et modalités relatives à
chacune de ces transactions ;

ATTENDU QUE la Société immobilière du Québec est
un organisme ayant le pouvoir d’emprunter au sens de
l’article 78 de cette loi ;

ATTENDU QUE la Société immobilière du Québec désire
instituer un régime d’emprunts à court terme ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
immobilière du Québec a adopté le 7 mars 2002 une
résolution, laquelle est portée en annexe à la recomman-
dation conjointe du ministre responsable de l’Adminis-
tration et de la Fonction publique et de la ministre des
Finances, afin notamment de demander au gouverne-
ment de l’autoriser à instituer un régime d’emprunts à court
terme, à conclure les ententes nécessaires à sa réalisa-
tion et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société immo-
bilière du Québec à instituer un régime d’emprunts à
court terme, à contracter ces emprunts, à conclure les
ententes nécessaires à sa réalisation et à émettre en
conséquence tout titre d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rem-
boursement en capital et intérêts des emprunts contrac-
tés auprès de la ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement, en vertu du régime
d’emprunts à court terme précité, d’autoriser le ministre
responsable de l’Administration et de la Fonction publique,
après s’être assuré que la Société immobilière du Québec
n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations sur
l’un ou l’autre de ces emprunts, à verser à la Société
immobilière du Québec les sommes requises pour
suppléer à leur inexécution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe du ministre responsable de l’Adminis-
tration et de la Fonction publique et de la ministre des
Finances :

QUE la Société immobilière du Québec soit autorisée
à instituer un régime d’emprunts à court terme jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 750 000 000 $,
et ce, jusqu’au 31 mars 2005, auprès d’institutions
financières ou auprès de la ministre des Finances, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, à contracter ces
emprunts, à conclure les ententes nécessaires à sa réali-
sation et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

QUE ce régime d’emprunts à court terme comporte les
modalités, les caractéristiques et les conditions appa-
raissant à la résolution dûment adoptée par la Société
immobilière du Québec le 7 mars 2002 et portée en
annexe à la recommandation conjointe du ministre respon-
sable de l’Administration et de la Fonction publique et de
la ministre des Finances, laquelle résolution est approuvée ;

QUE, aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés auprès de la ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finan-
cement, en vertu du régime d’emprunts précité, le ministre
responsable de l’Administration et de la Fonction publique,
après s’être assuré que la Société immobilière du Québec
n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations sur
l’un ou l’autre de ces emprunts, soit autorisé à verser à la
Société immobilière du Québec les sommes requises
pour suppléer à leur inexécution ;

QUE le présent décret remplace à compter de son
adoption le décret n° 1397-99 du 15 décembre 1999.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38038

Gouvernement du Québec

Décret 290-2002, 20 mars 2002
CONCERNANT la modification du décret numéro 842-
2001 du 27 juin 2001 relatif à l’attribution, par la
Société d’habitation du Québec, de certaines unités
de logement additionnelles de Supplément au loyer

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 842-2001 du
27 juin 2001, la Société d’habitation du Québec a été
autorisée à octroyer un nombre maximal de 500 nouvelles
unités de Supplément au loyer aux ménages à faible
revenu qui étaient sans logis, à compter du 1er juillet 200l ;


